
Digne-les-Bains, le 29 juillet 2022

COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Feu de forêt – commune de Rougon

Point de situation à 10 h00 

Grâce au travail des sapeurs-pompiers, le feu de forêt qui s’est déclaré à Rougon, le mardi 26 juillet, n’évolue
plus.  Il  reste  néanmoins  sous  étroite  surveillance  des  sapeurs-pompiers  restant  sur  place.  Le  feu  aura
parcouru environ 300 hectares.

L’action conjuguée des moyens terrestres et aériens a permis de contenir puis de stabiliser les points de feu.
Les trois hélicoptères bombardiers d’eau (HBE) ont procédé à 65 largages d’eau, appuyant les moyens au sol
incluant 4 groupe d’intervention feux de forêts (GIFF) du Sdis 04, 2 GIFF du 83 et 1 GIFF du 06. Désormais,
l’objectif est d’assurer une surveillance active de l’espace concerné et de traiter les zones à risque, telle que
les lisières de forêt, afin d’éviter toute reprise. 100 sapeurs-pompiers évoluent encore sur site ce matin.

Au total, plus de 210 sapeurs-pompiers  ont été engagés, originaires du département des Alpes-de-Haute-
Provence, du Var et des Alpes-Maritimes. Mme la Préfète des Alpes-de-Haute-Provence  tient à remercier
une nouvelle fois l’action déterminée des sapeurs-pompiers et à saluer l’action coordonnée et efficace des
moyens  terrestres  et  aériens.  Elle  rappelle  également  que  le  succès  de  cette  opération  tient  à  la
mobilisation commune de l’ensemble des services de l’État, en particulier la gendarmerie nationale et l’ONF,
des élus et des agents municipaux ainsi que des associations agréées de sécurité civile.

Mme la Préfète des Alpes-de-Haute-Provence rappelle que 9 feux de forêt sur 10 ont une origine humaine. Il
est impératif  pour chacun d’avoir  connaissance des règles applicables dans le département (annexe) et
d’adopter les bons réflexes et les bons gestes pour éviter ces incendies.
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